
 

1 
 

 

 

 

 

 

Consultations régionales du secteur privé sur la deuxième  

Conférence sur l’investissement du secteur privé 

Nairobi (Kenya), Hôtel Windsor 

21 et 22 juin 2018 

 

NOTE CONCEPTUELLE 

 

1. INTRODUCTION 

La Conférence internationale sur la région des Grands Lacs (CIRGL) et le Bureau de l’Envoyé spécial du 

Secrétaire général de l’ONU pour la région des Grands Lacs (le « Bureau de l’Envoyé spécial ») 

commencent à planifier la deuxième édition de la Conférence sur l’investissement du secteur privé 

(PSIC II), laquelle devrait se tenir à Rubavu (Rwanda) au début de 2019. Cette Conférence fait suite à 

la manifestation inaugurale qui s’est tenue les 24 et 25 février 2016 à Kinshasa (République 

démocratique du Congo). Pour préparer cette importante réunion, la CIRGL et le Bureau de l’Envoyé 

spécial proposent de tenir une petite réunion consultative avec des représentants du secteur privé de 

la République du Rwanda, de la République du Burundi, de la République de l’Ouganda, de la 

République démocratique du Congo (RDC) et de la République du Kenya. Cette réunion de deux jours 

sera l’occasion d’évaluer l’état d’avancement des préparatifs effectués jusqu’à présent avec le pays 

hôte ainsi que le rôle que les acteurs du secteur privé de la région peuvent jouer dans la bonne 

organisation de la PSIC II. Les représentants du secteur privé régional collaboreront également avec 

des parties prenantes et des partenaires internationaux. 
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2. OBJECTIFS 

Les objectifs de cette réunion sont les suivants : 

1. Examiner les progrès accomplis depuis la signature du mémorandum d’accord entre les 

principaux organisateurs ; 

2. Définir les paramètres d’une stratégie régionale visant à associer les acteurs du secteur privé 

de tous les États membres aux préparatifs de la Conférence ; 

3. Associer les partenaires régionaux et internationaux en vue de déterminer des mesures 

concrètes qui peuvent être mises en œuvre immédiatement pour préparer la PSIC II ; 

4. Informer les États membres par voie de communiqué des progrès accomplis dans la mise en 

service du Forum du secteur privé et les amener à participer à la planification de la PSIC II et 

à la suite qui y sera donnée ; 

5. Faire le point sur la revitalisation et la viabilité du Forum du secteur privé de la CIRGL aux 

fins de la préparation pour l’Assemblée générale et de l’élection des organes directeurs. 

3. STRUCTURE 

La réunion, qui durera deux jours, commencera et finira par l’examen d’un plan d’action relatif au 

rôle du secteur privé dans l’organisation de la PSIC II. Elle est destinée à favoriser la participation 

directe  

de toutes les parties prenantes et les interactions. L’ordre du jour devrait respecter les grandes  

lignes ci-après. 

4. PRODUITS 

À l’issue de la réunion auront été approuvés les documents ci-après : 

1. Un plan d’action visant à amener les acteurs du secteur privé à participer activement à 

l’organisation de la PSIC II et à ses résultats ; 

2. Un communiqué destiné à informer les États membres de la mise en place du Forum du 

secteur privé. 
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5. RÉSULTATS 

Le Forum du secteur privé de la région des Grands Lacs sera revitalisé et prêt à diriger les préparatifs  

de la PSIC II. 

6. PARTICIPANTS 

 CIRGL – Département du développement économique et de l’intégration régionale 

 Bureau de l’Envoyé spécial du Secrétaire général de l’ONU 

 Conseil rwandais de développement et Rwanda Convention Bureau (qui accueillent 

la PSIC II) 

 Des représentants du Forum du secteur privé issus des pays ci-après : 

o Rwanda 

o Burundi 

o RDC 

o Kenya 

o Ouganda 

o Tanzanie 

 Autres parties prenantes (deuxième jour) : 

o Cadre stratégique de l’ONU pour la région des Grands Lacs (PNUD, PAM, 
FAO, CNUCED) 

o Trademark East Africa 

o Banque africaine de développement 

o Banque européenne d’investissement 

o Chambre panafricaine de commerce et d’industrie 

o Interpeace 


